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Sylvain Besson BERNE ET PARIS

Valait-il la
peine de parcou-
rir 16 000 kilomè-
tres pour cela? En
octobre 2013, le
conseiller fédéral

Didier Burkhalter s’en est allé po-
ser, souriant, sous les palmiers du
Vanuatu, entouré de ministres in-
sulaires et de danseurs en pagnes
de feuillages tressés.
Mais sous ces apparences exoti-

ques, le voyage poursuivait un but
vital, presque obsessionnel: la
quête d’une invitation au G20, le
club des grandes puissances éco-
nomiques, devenu le lieu de pou-
voir le plus couru de la globalisa-
tion.
Car l’escapade du ministre des

Affaires étrangères dans le Pacifi-
que visait avant tout à se rappro-
cher de l’Australie, qui préside le
G20 cette année. «Le G20, on y
pense tout le temps, confirme un
diplomate à Berne. Pourquoi
croyez-vousqueBurkhalter est allé
dans le Pacifique? On a aussi
ouvert une ambassade à Oman
pour délester celle de Riyad et lui
permettre de se concentrer sur
l’Arabie saoudite, qui est membre
du G20.» Comme l’Australie, la pé-
tromonarchie est un pays qu’il
convient de courtiser afin d’obte-
nir la très convoitée wild card, une
invitation accordée une fois l’an à

un pays tiers par la présidence du
club.
Mais cette année,malgré lepéri-

ple de Didier Burkhalter dans le
Pacifique, l’Australie a préféré invi-
ter l’île-Etat asiatique de Singa-
pour au G20 de Brisbane, en no-
vembre. Pas de quoi décourager
Berne, qui travaille déjà sur son
prochain objectif, le sommet de
2015, qui se déroulera en Turquie.
«Onest dessus», confirmentdesdi-
plomates qui connaissent le dos-
sier. En deux ans, on recense pas
moins de six rencontres entre les
ministres des Affaires étrangères
turcs et suisses, et entre leurs secré-
taires d’Etat respectifs.

La Suisse compte aussi sur ses
bonnes relations avec la Chine, qui
devrait présider le G20 en 2016.
Lors de sa visite àBerne et àZurich,
en mai 2013, le premier ministre
chinois Li Keqiang a souligné à
deux reprises que la Suisse était
«une économie parmi les 20 plus
puissantes du monde». Les diplo-

mates suisses ont bu ses paroles
avec délectation. Car la Suisse ap-
puie sa demande d’être admise au
G20 par le fait qu’elle est effective-
ment la19eou20eplusgrosseéco-
nomiede la planète.
«Le G20, c’est vraiment le mo-

teurde lapolitiqueglobale sur cer-
tains thèmes, commente l’ancien
secrétaired’Etat auxAffaires étran-
gères Franz von Däniken. Il fonc-
tionne par consensus des grandes
puissances et une fois qu’il est at-
teint, il est irrésistible. C’est à cause
de celaque la Suisse a remuéciel et
terrepour y entrer: afindeprendre
de l’influence sur les questions dé-
cisives pour elle.»
En 2013, le lobbying helvétique

a payé. Invitée par la Russie à Saint-
Pétersbourg, Eveline Widmer-
Schlumpf a pu participer au volet
financier du G20. Mais les autres
années, les efforts suisses n’ont
guère été récompensés, sinon par
l’association à des groupes de tra-
vail spécialisés et peu visibles.
Commentexpliquer cettemiseà

l’écart?SelonFranzvonDäniken, la
position suisse envers le G20 souf-

fre d’une «incohérence innée»: «En
2010, tout en essayant de faire ad-
mettre la Suisse au G20, Doris
Leuthard a aussi déclaré dans une
interview que nous n’entrerions
pas dans l’UE, parce que c’est un
édifice trop compliqué. Or l’UE est
un édifice basé sur le droit, alors
que le G20 est fondé sur la puis-
sance. C’est une position incon-
grue,enporte-à-fauxavecnotreap-
proche suisse traditionnelle», qui
revendiquelaprimautédudroit in-
ternational sur la puissancebrute.
Autre contradiction: tout en de-

mandant à entrer au G20, la Suisse
n’a pas cessé de critiquer son «défi-
cit de légitimité». Le groupe n’a
«pas d’assise juridique», relevait
ainsi Dominique Jordan, chargée
dudossierG20auSecrétariatd’Etat
à l’économie, dans un article de
2011.
«On a une approche trop ortho-

doxe, légaliste, regrette un diplo-
matequi connaît ledossiermaisne
souhaite pas s’exprimer nommé-
ment. On veut y entrer, mais on dit
que le G20 n’a aucun mandat,
aucune représentativité, qu’il s’agit

de pays qui s’arrogent des compé-
tences qu’ils n’ont pas. C’est un peu
la position du perdant. On a intel-
lectuellement unproblème avec ce
groupe.»
Si la Suisse n’est pas admise au

G20, c’est aussi parce que sesmem-
bres ont toujours voulu préserver
le caractère restreint, exclusif du
club. «L’admission de la Suisse pro-
voquerait un hurlement, les Pays-
Bas [18e économiemondiale, ndlr]
ou la Suède voudraient aussi y
être», relève l’ancien secrétaire
d’Etat aux Affaires financières in-
ternationales Michael Ambühl. A
ses yeux, le fait d’être ounonadmis
est simplement une «question de
puissance», de poids politique. Ce
qui explique que l’Afrique du Sud
ou l’Argentine, dont les économies
sont plus petites que celle de la
Suisse, siègent de plein droit au
G20.
L’absence helvétique du G20

n’est pas sans conséquences. Car le
groupe donne le ton dans de nom-
breuses organisations où la Suisse
a,ouavait,une influence,commele
Fonds monétaire international, le

Groupe d’action financière contre
le blanchiment (GAFI) ou l’OCDE.
Ces organisations se livrent une
concurrence acharnée pour obte-
nir desmandatsduG20enmatière
de fiscalité, de dette, de politique
climatique.Si laSuisseadûadopter
à grande vitesse l’échange automa-
tique d’informations bancaires,
c’est parce que le G20 l’a demandé,
via son bras armé sur les questions
fiscales, l’OCDE.
«Ils se comportent comme s’ils

étaient vraiment les maîtres du
monde, observe, un rien désabusé,
un diplomate helvétique qui con-
naît ces questions. L’OCDE est cap-
téepar leG20. C’est dangereux.»
Même si tout dans le G20 la re-

bute – la domination des grands,
l’arrogance, le manque de fonde-
ment légal – la Suisse persévère
dans ses efforts pour s’y intégrer.
Elle sait ce qu’il en coûte de se re-
trouver seule, face à une grande
puissance qui ne lui veut pas du
bien.

Prochain épisode: la Suisse

face à l’ogre fiscal américain

«L’admission de
la Suisse provoquerait
un hurlement,
les Pays-Bas ou
la Suède voudraient
aussi y être»

Les chefs d’Etat du G20 à Saint-Pétersbourg. La bienveillance russe avait alors permis à la Suisse de faire acte de présence. 6 SEPTEMBRE 2013
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La loi sur la surveillance à bout touchant

Les Etats ont adopté la plupart des

propositions duNational dans le

traitement de la loi sur la sur-

veillance de l’assurancemaladie.

Lemécanismede remboursement

des primes versées en trop par les

assurés d’un canton ne sera pas

une obligationmais une possibilité

offerte aux assureurs. Selon la

rapporteuse de la commission,

Christine Egerszegi (PLR/AG), les

nouveaux outils donnés à l’OFSP

doivent permettre d’éviter la

répétition des déséquilibres

constatés entre 1996 et 2013.

Les sénateurs ontmaintenu trois

divergences avec leConseil natio-

nal. Ils persistent dans leur volonté

d’interdire la publication des

primes avant leur approbation. Ils

ne souhaitent pas réduire lamarge

demanœuvre de l’OFSP pour

imposer des contrôles supplé-

mentaires à un organe de révision

externe. Enfin, ils rejettent le projet

duNational de limiter la possibilité

d’intervention aux seuls cas où la

caisse a «gravement» transgressé

la loi. Le dossier retourne à la

Chambre du peuple.P.-E.-B.
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L’affaire ne faisait pas un pli.
Après le Conseil national la se-
mainedernière, leConseildesEtats
a accepté mardi de prolonger de
quatre ans le programme d’aide fi-
nancière à la création de places
d’accueil pour les enfants. Celui-ci
arrive à son terme en janvier 2015.
Les arguments de la Chambre des
cantons: le conceptmis enplace en
2003 fonctionneet adéjàpermis la
créationde43 000placesd’accueil;
150 demandes de soutien sont sur
une liste d’attente, et surtout, per-
mettreauxparentsdemieuxconci-
lier vie professionnelle et vie fami-
liale est aussi une nécessité pour
une économie en manque de
main-d’œuvrequalifiée.
Selon une étude réalisée dans le

cadred’unprogrammenationalde
recherche (PNR), il existe uneplace
à plein temps pour seulement 11%
des enfants dans le préscolaire et
8%dans leparascolaire, rappelle Li-
liane Maury Pasquier (PS/GE). La
Suisse peut donc faire mieux et le
parlementaainsiacceptédedéblo-
quer 120millions pour poursuivre
l’aide jusqu’en2019.
Non sans critiquer la manière

de procéder. Le sénateur Urs
Schwaller (PDC/FR) fait part de son
agacement et pas seulement parce
qu’il a fallu traiter cedossier aupas
de charge pour des questions de
calendrier. «A l’origine, ce pro-
gramme entré en vigueur en 2003
ne devait durer que jusqu’en 2011.
Leparlementaacceptéde le recon-
duire une première fois. Et voilà

qu’on leprolongeune seconde fois
sous prétexte qu’avec la votation
du 9 février, la Suisse aura besoin
de davantage de personnel quali-
fié indigène», explique-t-il. Pour le
Fribourgeois, ce programme n’a
dès lors plus rien à voir avec de
l’incitation ou de l’impulsion. «Car
je suis certain qu’on en reparlera
une troisième fois pour le prolon-
ger après 2019», assure-t-il.

«Faisons une loi»
Urs Schwaller, qui s’est abstenu

aumomentduvote,préféreraitque
le parlement légifère sur le long
terme. «Faisons une loi qui offre
une certaine sécurité du droit et
nous épargne cesdébats répétitifs»,
estime-t-il, non sans rappeler que
l’accueil des enfants est en principe
une tâche qui incombe aux com-
munes et aux cantons.
Pourtant, c’est oublier qu’en

2013 les citoyens suisses ont refusé
l’article constitutionnel sur la fa-
mille. Et pour Géraldine Savary (PS/
VD), présidente de la Commission
de la science, de l’éducation et de la
cultureduConseil des Etats, une loi
n’obtiendrait jamais une majorité.
La sénatricedéfenddès lors lapour-
suitedeceprogrammetelqu’il aété
conçu, quitte à ce qu’il devienne
quadriennal, commec’est le cas no-
tamment pour l’agriculture, la cul-
ture, les hautes écoles ou les CFF. «Il
s’agit d’un instrument souple, qui
permet d’évaluer constamment les
besoins», estime la sénatrice.
MagalieGoumaz BERNE

��� ������ �� �� ���� ��� �������
����������
������ ����	��
>Assurance ��� �6����� �� ���H1, ����� ��� ������� ����+�������

A dix jours de la votation sur la
caisse publique, les Etats ont traité
mardi deux interpellations concer-
nant la campagne et son finance-
ment. Déposées par Didier Berberat
(PS/NE) et Liliane Maury-Pasquier
(PS/GE), elles dénoncent «les infor-
mationsunilatérales»propagéespar
les assureurs et demandent au Con-
seil fédéral de se prononcer sur l’uti-
lisationdel’argentdesprimesdel’as-
surance obligatoire de soins (AOS)
«pour fairede lapropagande».

Arrêts duTribunal fédéral
Déposées au mois de juin, les

deux interventions sont tombéesun
peu comme la grêle après la ven-
dange. Dans deux arrêts publiés la
semainedernière, leTribunal fédéral
juge eneffet que les caissesn’ontpas
franchi la ligne rouge en publiant
leur prise de position contre l’initia-
tive. Le TF concèdequ’unedespubli-
cations visées par les plaintes était
trop partiale et que l’on peut discu-
ter de l’objectivité de certaines
autres. Il relèveque «ces articles sont
clairement reconnaissables en tant
que prises de position d’organisa-
tions touchéespar l’initiative».
Dans sa réponse à ses deux cama-

radesdeparti, leministredelaSanté,
Alain Berset, s’en est tenu aux faits. Il
a rappelé que le financement d’une
campagne politique par le biais de

ressources provenant de l’assurance
maladiesocialeest«illicite».Lesocia-
liste a soulignéquecepoint, rappelé
par une circulaire de 2008, avait été
notifié à plusieurs reprises aux assu-
reurs par l’Office fédéral de la santé
publique (OFSP). A ce stade, l’office
n’aconstaté«aucuneinfractiondece
genre».
Alain Berset a précisé quedix col-

laborateurs de l’OFSP sont chargés
devérifier l’utilisationdel’argentdes
primes en menant des audits régu-
liers dans les différentes caisses. «Il y
en a entre six et huit par an, ce qui
signifie que plus de 10% des assu-
reurs sontcontrôlés chaqueannée, a
détaillé le chef du Département de
l’intérieur.Lesmoyensdel’OFSPsont
réduits,mais il fait cequ’il peut.»

Avec la prochaine entrée en vi-
gueur de la loi sur la surveillance,
l’office aura une marge de
manœuvre renforcée. «Une
meilleure surveillance permettra de
renforcer la confiance dans le sys-
tème», a jugé leministre.
«Partiellement satisfait» par les

réponses du Conseil fédéral, Didier
Berberat a regretté que les deux
Chambres aient rayé de la loi la pos-
sibilité de surveiller les groupes
d’assurance: «Cela aurait été un ins-
trument utile pour détecter d’éven-
tuelles fraudes.» Sous-entendu:mal-
gré la nouvelle loi, l’OFSP ne
disposera pas de tous les outils né-
cessaires à samission.
Pierre-Emmanuel Buss BERNE
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Les délais de prescription
devraient être harmonisés du
point de vue fiscal, mais à la
baisse. La droite est parvenue à
réduire de quinze à dix ans la
prescription des poursuites pé-
nales en cas de soustraction d’im-
pôts. Le National a adopté mardi
par 129 voix contre 58 la révision
des lois sur l’impôt fédéral direct
et sur l’harmonisation des im-
pôts directs des cantons et des
communes.
«Les délais de prescription doi-

vent être plus courts en cas de
soustraction fiscale et plus long
en cas de fraude. Cela permet
d’avoir un système proportionné.
Il ne faut pas non plus tout crimi-
naliser», a expliqué Jean-François
Rime (UDC/FR).
«On ménage ainsi les person-

nes qui soustraient leurs impôts.
Quel signal envoie-t-on aux hon-
nêtes contribuables?» s’est de-
mandéMargret KienerNellen (PS/
BE). Et de souligner que les pro-
grammes d’amnistie fiscale me-
nés dans les cantons ont permis
de mettre à jour 15 milliards de
francs depuis 2010. De l’argent
qui, s’il avait été déclaré correcte-
ment, aurait permis d’éviter de
nombreux programmes d’écono-
mies, a-t-elle ajouté, sans succès.
Le dossier retourne au Conseil des
Etats.ATS
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